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Chapitre 1 : Présentation et contexte réglementaire 
 

1. Présentation du projet 
 
La présente demande concerne un projet de centrale photovoltaïque au sol au nord de la 
commune de Maizières-lès-Metz, sur les terrains en friche d’un ancien site sidérurgique.  
 
Sa réalisation permettrait la production de 12 152 MWh par an soit l’équivalent de la 
consommation de 2 585 ménages (d’après les données nationales de l’ADEME sur l’année 
2020).  
 
La végétation arbustive et arborescente présente sur le site devant accueillir le parc 
photovoltaïque est une végétation de recolonisation, développée sur un ancien crassier, 
après l’abandon de son exploitation. Le secteur a fait l’objet, au début des années 80, par 
endroits de travaux de pré-verdissement par l’EPML, au titre de sa politique de traitement 
des friches.  
 

2. Définition du défrichement  
 
La définition de l’état boisé ainsi que la description de l’opération de défrichement sont 
précisées aux articles L.341-1 du Code Forestier et suivants.  
 
Toute opération volontaire entraînant la destruction de l'état boisé d'un terrain et mettant fin 
à sa destination forestière est considérée comme un défrichement et nécessite une 
autorisation préalable.  
 
La demande d’autorisation de défrichement concerne les terrains en état boisé. La définition 
de l’état boisé varie légèrement dans la bibliographie selon les auteurs, mais il est 
habituellement retenu la définition suivante : 

 
« L’état boisé d’un terrain peut se définir notamment comme le caractère d’un sol occupé par 
des arbres et arbustes d’essences forestières, à condition que leur couvert projection verticale 
des houppiers sur le sol occupe au moins 10 % de la surface considérée.  
 
Lorsque la végétation forestière est constituée de jeunes plants ou de semis naturels, l’état 
boisé est caractérisé par la présence d’au moins 500 brins d’avenir bien répartis à l’hectare. 
Ainsi, les sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt même 
si leur couvert est inférieur à 10 % au moment du constat. 
 
La formation boisée doit occuper une superficie d’au moins 5 ares (bosquet) et la largeur 
moyenne en cime doit être au minimum de 15 mètres. » 
 
Le Code Forestier exclut cependant quelques formations boisées, notamment les boisements 
de moins de trente ans. 
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3. Réglementation au droit du projet 
 
L’arrêté préfectoral 2017-DDT/SABE/NPN n°62 du 18 octobre 2017 précise à l’échelle 
départementale les seuils de surface des massifs forestiers à partir desquels une autorisation 
est requise pour tout défrichement.  
 
Le secteur du projet est concerné par un seuil de 2 ha : doit ainsi faire l’objet d’une 
autorisation préalable tout défrichement dans un massif forestier de plus de 2 ha, quelle que 
soit la surface de ce défrichement.  
 
L’emprise du projet concerne une surface d’environ 10 ha. Sur cette emprise, 2 îlots boisés au 
sens réglementaire ont été identifiés. Ils recouvrent une surface de 4,96 ha. Par conséquent, 
l’aménagement du projet entrainera leur destruction permanente et nécessite une 
autorisation de défrichement. 
 
Comme stipulé dans l’annexe de l’article R-122-2 du code de l’environnement, la surface 
nécessitant un défrichement étant comprise entre 0,5 et 25 ha, l’opération est soumise à 
évaluation environnementale au cas par cas. Or, le projet est concerné par la catégorie n°30 
de l’article R122-2 du Code de l’environnement soumettant de façon systématique les 
installations photovoltaïques au sol à étude d’impact lorsque leur puissance est supérieure à 
250kWc. Par conséquent, l’étude d’impact du projet est annexée à la présente demande 
d’autorisation.  
 
De plus, le défrichement étant lié à des travaux soumis à autorisation administrative (permis 
de construire en l’occurrence), l’autorisation de défrichement doit être obtenue avant la 
délivrance de cette autorisation. 
.
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Chapitre 2 : CERFA 13632*08 
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Chapitre 3 : Peuplements, surfaces et parcelles concernées 
 

1. Recensement et analyse des boisements  
 

1.1. Boisements du Secteur Sud :  
 
Ce secteur est bordé au Sud par un merlon supportant un boisement dense de Robinier 
pseudo-acacia, d’une hauteur de 10-15m avec des sujets d’un diamètre de 10 à 25cm. Ce 
peuplement est vraisemblablement issu d’une plantation à forte densité réalisée dans le cadre 
du préverdissement du site. Ce boisement n’est pas directement concerné par le projet. 
 
Seulement 1 îlot boisé peut, dans ce secteur Sud, être considéré comme un terrain à l’état 
boisé, les autres boisements étant de moins de 30 ans. 
 
Cet îlot occupe la partie Nord. Les 2/3 Ouest de l’îlot sont couverts par une bétulaie avec 
certains individus de fort diamètre (30-40cm), et en accompagnement le Peuplier tremble 
(diamètre 10-15cm) et le Chêne rouvre (diamètre 10cm). 
 
Le 1/3 Est de l’îlot est occupé par un fourré âgé, difficilement pénétrable d’Aubépine et de 
Saule marsault (diamètre 30-40cm), avec le Cornouiller mâle. 
 

 
Ilot du secteur sud : Peuplement de bouleau, avec une strate herbacée très développée,  

notamment avec le Mélilot, occupant la partie Ouest de l’îlot. 
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Ilot du secteur sud : Fourré d’aubépine, de Saule marsault et de Cornouiller mâle,  

occupant la partie Est de l’îlot. 
 

1.2. Boisements du Secteur Nord :  
 
Les boisements couvrent pratiquement tout le secteur, hormis la pointe Nord-Est, occupée 
par une friche herbacée et arbustive. 
 
La topographie du terrain est particulièrement chahutée, avec la présence de dépressions et 
de mamelons, qui semblent se traduire par des sols d’épaisseur variable qui ont permis un 
développement plus ou moins important des arbres. 
 
La strate herbacée et arbustive est très développée rendant la progression difficile au sein du 
peuplement. 
 
En dehors de quelques îlots de taille réduite d’arbres remarquables (quelques Chênes rouvres 
de 50 à 70 cm de diamètre, de Merisiers de 40-60cm de diamètre, et de Frênes élevés de 70-
80cm), le peuplement forestier est dominé par le Saule marsault (diamètre de 20-30cm) et le 
Robinier pseudo-acacia (diamètres 15 à 50cm), avec des taches d’Aubépine monogyne et de 
Sureau à grappes. 
 
La hauteur du peuplement varie entre 10 et 20m. 
 
À noter un alignement de Tilleuls à petites feuilles, sur la bordure Est, en limite avec le parking, 
mais hors zone du secteur. 
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Peuplement de Saule marsault. 

 
 

 
Tache de Robiniers faux-acacia. 
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Deux sujets de Chêne rouvre de gros diamètre. 

 
 

 
Merisier âgé, de gros diamètre. 
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2. Surfaces et parcelles à défricher 
 
Les boisements rendent de nombreux services écosystémiques. Par conséquent, le 
changement de destination des sols la ZIP peut avoir une incidence sur ceux-ci. Une analyse 
des peuplements forestiers de la ZIP a été réalisée et 2 îlots impactés par le projet ont été 
identifiés pour une surface totale de 4,96 ha.  
 
Il s’agit d’un défrichement permanent pour l’ensemble des îlots. Les caractéristiques 
cadastrales de ces îlots sont détaillées dans le tableau suivant :  
 
Tableau 1  : Caractéristiques cadastrales et surfaces à défricher dans le cadre du projet 

Commune Code 
INSEE 

Préfixe et 
section Numéro Contenance 

cadastrale Adresse (Lieu-dit) Surface à 
défricher (m2) 

Surface à 
défricher (ha) 

MAIZIÈRES-
LÈS-METZ 57433 0 B 2535 32ha82a04ca WALIBI 

SCHTROUMPF 5118,52 0,511852 
MAIZIÈRES-
LÈS-METZ 57433 0 B 2539 13ha17a21ca FORGES ET ACIERIES 1379,65 0,137965 

MAIZIÈRES-
LÈS-METZ 57433 0 B 2541 7ha75a92ca FORGES ET ACIERIES 41886,77 4,188677 

MAIZIÈRES-
LÈS-METZ 57433 0 B 2543 0ha17a51ca FORGES ET ACIERIES 708,07 0,070807 

MAIZIÈRES-
LÈS-METZ 57433 0 B 2545 1ha06a15ca FORGES ET ACIERIES 463,2 0,04632 

         

      Surface totale 49556,26 4,955626 
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Chapitre 4 : Pièce 1 : Plan de situation  
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Chapitre 5 : Pièce 2 : Plan cadastral 
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Chapitre 6 : Pièce 3 : Relevés de propriété 
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Chapitre 7 : Plan masse 
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Chapitre 8 : Pièce 8 : Accord exprès du propriétaire des 
terrains  
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Chapitre 9 : Pièce 12 : Acte autorisant le représentant 
qualifié de la personne morale à déposer la demande (Kbis) 
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Chapitre 10 : Évaluation des incidences au titre de l’article 
L341-5 du code forestier 

 
Les incidences sur les différents services (ou fonctions) listés à l’article L341-5 du code 
forestier sont détaillées ci-dessous : 
 
• Maintien des sols : La ZIP étant localisée dans un secteur de faible pente, l’impact du 

défrichement sur le maintien des sols est jugé très faible. 

• Défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents : Le 
ruissèlement est minoritaire sur la ZIP et cette dernière est déconnectée du bassin versant 
de la Barche s’écoulant au nord. Enfin, elle est localisée dans un secteur de faible pente. 
L’impact du défrichement sur la défense du sol contre les érosions liées aux cours d’eau est 
jugé très faible. 

• Existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité des 
eaux : Aucune source n’est localisée sur la ZIP ou à proximité. Cette dernière est 
déconnectée du bassin versant de la Barche s’écoulant au nord. L’impact du défrichement 
sur ce point est jugé très faible. 

• Protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements de 
sable : Projet non concerné 

• Défense nationale : Projet non concerné 

• Salubrité publique : Projet non concerné 

• Valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité ou en 
qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la 
constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers : Projet non concerné 

• Équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable et 
motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de 
l'écosystème ou au bien-être de la population : L’intérêt du secteur dans lequel s’inscrit la 
ZIP ne peut être qualifié de remarquable. Néanmoins, les incidences du défrichement sur 
les fonctionnalités biologiques sont détaillées dans le volet naturel de l’étude d’impact.  

• Protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils 
sont situés contre les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches : La ZIP 
est localisée dans un secteur peu vulnérable aux risques naturels. Concernant les incendies, 
aucun départ de feu n’y a été recensé et les risques sont très faibles dans la région, bien 
qu’ils tendent à s’intensifier sous l’effet du dérèglement climatique. La centrale en elle-
même ne sera pas de nature à amplifier ce risque. L’impact du défrichement sur ce point 
est jugé très faible. 

Incidence globale brute du défrichement  
Incidence globale de l’impact sur les peuplements forestiers 
(Aspect réglementaire)  
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Chapitre 11 : Mesure compensatoire au défrichement 
 
La mise en application de la séquence ER a permis d’atténuer les incidences du défrichement. 
Toutefois, elles n’ont pas été suffisantes pour limiter significativement les incidences 
résiduelles. Leur compensation est donc nécessaire. 
 
Il existe plusieurs modalités de compensation relatives au défrichement nécessaire à un 
projet : 
 des travaux d’améliorations sylvicoles ; 
 le versement d’une indemnité financière au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois. 

 
D’après la DDT 57, le coefficient de reboisement lié au projet est de 2. Concernant l'indemnité 
compensatoire, elle a été estimée à 83 600 € pour 5 ha lors de leur visite du site le 20 octobre 
2021.  
 
Toutefois, ce montant sera fixé par la DDT, autorité compétente, sur la base de la présente 
demande d’autorisation de défrichement déposée et de l’étude d’impact du projet pour les 
4,96 ha concernés par la présente demande d’autorisation de défrichement. 
 
Le montant de la compensation pourrait alors avoisiner les 82 900 €.  
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ANNEXES : Pièce 6 : Étude d’impact environnemental et 
étude d’incidences Natura 2000 
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